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DÉCISIONS   DU   CONSEIL D’ADMINISTRATION
Du   6 JUILLET 2017

SERVICE D  É  PARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS
DE MEURTHE-ET-MOSELLE



RÉUNION du   6 JUILLET 2017

DÉLIBÉRATION N°   D2017_066    APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 
6 AVRIL 2017

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte le procès-verbal du conseil d'administration du 6 avril 2017.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_067    INFORMATION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION SUR LES DÉLIBÉRATIONS PRISES PAR LE
BUREAU

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- Prend acte des délibérations prises par le bureau du conseil d'administration

DÉLIBÉRATION N°   D2017_068    AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CRÉDITS DE PAIEMENT

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend acte du présent rapport sur l'avancement de l'exécution des autorisations de programme et crédits 
de paiement, 

-  adopte les modifications des autorisations de programme et crédits de paiement afférents, telles 
qu'évoquées ci-dessus et telles que figurant en annexe,

- décide la clôture de l'autorisation de programme n° 2016-008 « Finalisation des aménagements extérieurs
et des locaux « communs » du site Kléber, et l'affectation du solde de celle-ci, soit 900 000 €, sur l'autorisation 
de programme n°2011-004 « Aménagement des bâtiments destinés au CTA-CODIS et à l’État-Major » répartis 
sur les crédits de paiement 2018 à 2020, tel que précisé ci-dessus et en annexe.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_069    INFORMATION SUR LES RÉPONSES DU MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR AUX DEMANDES DE 
SUBVENTIONS DÉPOSÉES DANS LE CADRE DE LA DOTATION DE SOUTIEN AUX INVESTISSEMENTS STRUCTURANTS DES 
SDIS



Le Conseil d’administration,
Vu l'article L 1424-36-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du conseil d'administration n°2017-042 du 6 avril 2017 relative à l'information sur la 
demande de subventions formulée auprès du Ministère de l'Intérieur dans le cadre de la dotation de soutien 
aux investissements structurants des SDIS,
Vu le courrier de réponse du Ministère de l'Intérieur en date du 07/06/2017 reçu par le Président du Conseil 
d'administration,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend acte de la réponse du Ministère de l'Intérieur quant aux dossiers de demandes de financement que 
le SDIS a constitués :

o avis défavorable concernant la demande de subvention formulée dans le cadre de l'acquisition 
d'un nouveau système de gestion opérationnelle,

o avis défavorable concernant la demande de subvention déposée dans le cadre de l'acquisition 
de véhicules de secours à victimes (VSAV) dans le cadre d'un groupement de commande inter-
SDIS du Grand Est,

o avis favorable concernant l'étude sur la réalisation d'un robot expérimental en partenariat avec 
l'Université de Lorraine (IUT Génie Electrique Informatique Industrielle).

- prend acte de la décision d'attribution d'une subvention par le Ministère de l'Intérieur, dans le cadre du 
projet d'étude sur la réalisation d'un robot expérimental en partenariat avec l'Université de Lorraine (IUT GEII),
d'un montant de 30 938 €, soit 50 % du montant des dépenses évaluées pour ce projet,

- décide de mettre en œuvre ce projet d'étude sur la réalisation d'un robot expérimental en partenariat avec 
l'Université de Lorraine, et par conséquent de prévoir au budget 2017, à l'occasion de la décision modificative 
n°1 présentée lors de cette même séance du Conseil d'administration les crédits correspondant en section 
d'investissement :

• section dépenses : 61 876 € (chapitre 21 « immobilisations corporelles », article 21562 « matériel 
d'incendie et de secours »)

• section recettes : 30 938 € (chapitre 13 « subventions d'investissement », article 1318 « autres »)

- autorise le SDIS à procéder à l'engagement et au mandatement des dépenses afférentes. 

DÉLIBÉRATION N°   D2017_070    ACCEPTATION D'UNE LIBÉRALITÉ - MADAME X

Le Conseil d’administration,
Vu l'article L 1424-30 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil d'administration n°2015-060 du 28 mai 2015,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- accepte le don manuel consenti par Madame X au bénéfice du SDIS 54, sans condition ni charge, d'un 
montant de 20 euros, sur le budget 2017 (recettes de fonctionnement, chapitre 77 / article 7713),

- décide de reprendre ces crédits à la Décision Modificative n°1 de 2017 lors de son adoption,

- autorise le Président du Conseil d'administration à signer tous documents dans le cadre de cette 
acceptation.



DÉLIBÉRATION N°   D2017_071    DÉCISION MODIFICATIVE N°1 POUR 2017

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte la décision modificative n°1 de l'exercice 2017, dont un état simplifié est présenté en annexe.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_072    AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE CONVENTION D'ADHÉSION AU SERVICE DE 
PAIEMENT EN LIGNE DES RECETTES PUBLIQUES LOCALES

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte la convention d'adhésion au service de paiement en ligne des recettes publiques locales « TIPI 
Titre » entre le SDIS de Meurthe-et-Moselle et la Direction Générale des Finances Publiques telle que 
présentée en annexe,

- autorise le Président du Conseil d'administration du SDIS à signer ladite convention, ainsi que tous les 
documents y afférent.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_073    PROJET D'ÉTUDE SUR LA RÉALISATION D'UN DRONE TERRESTRE ET ATTRIBUTION 
D'UNE SUBVENTION PAR L'ETAT : FIXATION DES DURÉES D'AMORTISSEMENT

Le Conseil d’administration,
Vu la délibération du Conseil d'administration du 20 décembre 2011,
Vu la délibération du Conseil d'administration n°2013-10 du 9 janvier 2013,
Vu la délibération du Conseil d'administration n°2016-067 du 30 juin 2016,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte l'intégration d'une nouvelle catégorie de biens relevant de la catégorie « matériels d'incendie », 
ainsi que la durée de l'amortissement de ce type d'immobilisation comme suit :

Catégorie 
d'immobilisation

Type Descriptif article Durée 
d'amortissement

Matériel incendie Reconnaissance sur 
intervention

Drone ou robot 21562 5 ans

- modifie le règlement financier de l'inventaire comme indiqué en annexe 1, 

- décide que les subventions qui pourraient être reçues dans le cadre de l'acquisition de tels équipements 
seront amorties linéairement, sur une durée de 5 ans suivant l'année de leur réalisation.



DÉLIBÉRATION N°   D2017_074    MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DU 6 
JUILLET 2010 RELATIVE AUX CONTRATS EN ALTERNANCE.

Le Conseil d’administration,
Vu la délibération du conseil d'administration du 10 juillet 2010,
Vu l'avis du comité technique du 16 juin 2017 ; 
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- Modifie la délibération du conseil d'administration du 6 juillet 2010 relative à l'autorisation de mise en 
place de contrats en alternant en ouvrant à l'ensemble des groupements du SDIS et à tous types de diplômes 
les trois contrats d’alternance, sans restriction du champs d'application

- autorise le Président à engager les procédures pour que le SDIS obtienne l'agrément par rapport à 
l'alternance ou l'apprentissage 

- autorise le Président à signer les contrats correspondants

DÉLIBÉRATION N°   D2017_075    MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR SPP-PATS

Le Conseil d’administration,
Vu l'avis du comité technique du 17 juin 2017,
Vu l'avis de la commission administrative et technique du 28 juin 2017,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte les modifications du règlement intérieur dans sa partie règlement de gestion des sapeurs-
pompiers professionnels et des personnels administratifs et techniques telles que présentées en annexe,

- autorise son Président à signer le règlement intérieur tel que modifié.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_076    MISE À JOUR DU RÉFÉRENTIEL DES MÉTIERS

Le Conseil d’administration,
Vu le référentiel des métiers du SDIS de Meurthe-et-Moselle,
Vu l'avis de la commission administrative et technique du 28 juin 2017,
Vu l'avis du comité technique du 16 juin 2017, 

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte l'actualisation du référentiel des métiers du SDIS telle que présentée en annexe.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_077    TABLEAU DES EMPLOIS – CRÉATION D’UN POSTE TEMPORAIRE 

Le Conseil d’administration,
Vu l'avis du comité technique du 16 juin 2017,



Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise la création d'un poste temporaire de médecin de classe normale ou hors classe pendant une 
période de 4 mois, soit à compter du 1er janvier 2018 jusqu’au 30 avril 2018,

- prévoit au chapitre 012 du BP 2017 les dépenses prévisionnelles correspondantes, 

- décide de la suppression dudit poste à compter du 1er mai 2018.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_078    MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS 

Le Conseil d’administration,
Vu l'avis du comité technique du 16 juin 2017
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte les modifications du tableau des emplois telles que présentées en annexe.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_079    MODIFICATION DES RATIOS D’AVANCEMENT POUR L’ANNÉE 2017

Le Conseil d’administration,
Vu l'avis du comité technique du 16 juin 2017
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte les modifications des ratios annuels proposés pour l'année 2017 tels que présentées en annexe

DÉLIBÉRATION N°   D2017_080    MISE EN PLACE D’UNE ASTREINTE DE DIRECTION. MODIFICATION DES CONDITIONS 
D’ATTRIBUTION DES INDEMNITÉS FORFAITAIRES POUR TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES.

Le Conseil d’administration,
Vu l'avis du comité technique du 16 juin 2017,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte la mise en place d’une astreinte de direction

- adopte les modifications des conditions d’attribution des Indemnités Forfaitaires pour travaux 
supplémentaires telle que présentées en annexe à compter du 1er août 2017.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_081    RÉGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS SPP NON OFFICIERS EN INAPTITUDE MÉDICALE 
OPÉRATIONNELLE NON LIMITÉE INITIALEMENT DANS LE TEMPS.

Le Conseil d’administration,
Vu le décret 90-850 du 25 septembre 1990 modifié, 



Vu le décret n°2002-61 du 14 janvier 2002 relatif à l'indemnité d'administration et de technicité,
Vu l'avis du comité technique du 16 juin 2017,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- décide d'instaurer, à compter du 1er août 2017, et dans les conditions fixées par le décret n°2002-61 du 14 
janvier 2002, l'indemnité d'Administration et de Technicité (IAT) aux sapeurs pompiers professionnels non 
officiers en service hors rang qui se retrouvent en situation d’inaptitude opérationnelle,

- précise que les montants de référence annuels réglementaires servant de base au calcul de l'IAT sont 
indexés sur la valeur du point d'indice applicable à la fonction publique territoriale.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_082    MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES SPV ET DU RÈGLEMENT 
DÉPARTEMENTAL DE FORMATION SUITE À LA CRÉATION D'UNE FILIÈRE UNIQUE SPV SAP

Le Conseil d’administration,
Vu la délibération n°D2016-163 du conseil d'administration du 8 décembre 2016,
Vu l'avis du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires du 26 juin 2017,
Vu l'avis de la commission administrative et technique du 28 juin 2017,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte les modifications du règlement intérieur dans sa partie relative à la gestion des sapeurs-pompiers 
volontaires telle que présentées en annexe,

- adopte les modifications du règlement départemental de formation telles que présentées en annexe, 

- adopte les modifications du référentiel interne de formation des sapeurs-pompiers volontaires telles que 
présentées en annexe,

- autorise son Président à signer lesdits règlements tels que modifiés.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_083    PROROGATION DU PLAN PLURIANNUEL DE FORMATION 2016-2017

Le Conseil d’administration,
Vu la délibération n°D2016-035 du conseil d'administration du SDIS du 31 mars 2016 relative au plan de 
formation 2016-2017,
Vu le plan pluriannuel de formation 2016-2017,
Vu l'avis du comité technique du 16 juin 2017,
Vu l'avis du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail du 16 juin 2017,
Vu l'avis du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires du 26 juin 2017,
Vu l'avis de la commission administrative et technique du 28 juin 2017,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise la prolongation du plan pluriannuel de formation 2016-2017 pour une durée d'un an.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_084    CONVENTION DE PARTICIPATION AU TITRE DU RISQUE SANTÉ - BILAN INTERMÉDIAIRE



Le Conseil d’administration,
Vu la n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents,
Vu la délibération du conseil d’administration du 21 décembre 2012,
Vu la délibération du conseil d'administration n°2013-47 du 21 mars 2013,
Vu la délibération du conseil d'administration n°2013-88 du 28 juin 2013,
Vu l'avis du comité technique,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend acte du bilan du premier trimestre 2017 de la convention de participation au titre du risque santé 
tel que présenté en annexe,

- prend acte des propositions d'évolution formulées par LA MUTUELLE GENERALE pour l'année 2018.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_085    CONVENTION DE PARTICIPATION AU TITRE DU RISQUE PRÉVOYANCE - BILAN 2016

Le Conseil d’administration,
Vu la délibération du conseil d'administration n°2015-122 du 15 octobre 2015,
Vu la délibération du conseil d'administration n°D2016-160 du 8 décembre 2016,
Vu l'avis du comité technique,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend acte du bilan financier 2016 de la convention de participation en matière de couverture du risque 
prévoyance tel que présenté en annexe.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_086    MISE À JOUR DES PRESTATIONS D'ACTION SOCIALE - ANNÉE 2017

Le Conseil d’administration,
Vu la délibération du conseil d'administration du 20 décembre 2011,
Vu la délibération du conseil d'administration n°D2015-023 du 26 février 2015,
Vu l'avis du comité technique,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- décide de porter l'indice brut de référence servant de plafond pour la participation aux frais de repas 
servis dans les restaurants administratifs à :

- IB 559 à compter du 1er avril 2017
- IB 563 pour l'année 2018
- IB 567 à compter du 1er janvier 2019,



- modifie la notice de mise en œuvre des prestations d'action sociale annexée à la délibération du 20 
décembre 2011 pour reprendre les indices brut de référence susvisés,

- précise que les autres dispositions relatives à la mise en œuvre des prestations d'action sociale telles que 
prévues par délibération du 20 décembre 2011 et du 26 février 2015 restent inchangées.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_087    AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE MISE À DISPOSITION - CENTRE 
DE PREMIÈRE INTERVENTION INTÉGRÉ (CPII) DE NORROY-LE SEC

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte la convention de mise à disposition de locaux entre la commune de Norroy-le-Sec et le service 
départemental d'incendie et de secours telle que présentée en annexe,

- autorise son Président à signer ladite convention.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_088    AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN BAIL DE LOCATION POUR UN LOGEMENT 
ATTRIBUÉ PAR NÉCESSITÉ ABSOLUE DE SERVICE

Le Conseil d’administration,
Vu la délibération du conseil d'administration du 23 décembre 2004 relative à l'attribution des logements de 
fonction, 
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte le bail de location entre le service départemental d'incendie et de secours et la SCI X  portant sur 
une maison, située XX, dont le loyer mensuel est fixé à 810 €, et destiné au logement attribué par nécessité 
absolue de service du Lieutenant X, affecté au groupement de prévention des risques incendie et amené à 
réaliser des gardes en tant que chef de groupe sur le secteur de Toul.

- autorise son Président à signer ledit bail de location tel que présenté en annexe.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_089    MODIFICATION DU RÈGLEMENT DÉPARTEMENTAL D’HABILLEMENT

Le Conseil d’administration,
Vu l'arrêté du 4 avril 2017 du Ministre de l'Intérieur, modifiant l'arrêté du 8 avril 2015 fixant les tenues, 
uniformes, équipements, insignes et attributs des sapeurs-pompiers,
Vu l'avis du Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail du 16 juin 2017,
Vu l'avis du Comité Technique du 16 juin 2017,
Vu l'avis du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires du 26 juin 2017,
Vu l'avis de la Commission Administrative et Technique du 28 juin 2017,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte les modifications au règlement départemental de l'habillement, telles que présentées en annexe,



- autorise le Président du Conseil d'administration à signer le  règlement départemental de l'habillement tel
que modifié.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_090    AUTORISATION DE SIGNATURE D'AVENANTS À DES MARCHÉS PUBLICS

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise son Président à signer les avenants tels que présentés en annexe

DÉLIBÉRATION N°   D2017_091    DISSOLUTION DU CORPS COMMUNAL DES SAPEURS-POMPIERS D'UGNY

Le Conseil d’administration,
Vu l'article R.1424-37 du code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération de la commune d'Ugny du 4 avril 2017,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend acte de la procédure de dissolution du corps communal des sapeurs-pompiers d'Ugny sans 
rattachement des sapeurs-pompiers volontaires du centre au corps départemental.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_092    AUTORISATION DE SIGNATURE D'AVENANTS À DES MARCHÉS PUBLICS

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise le Président à signer les avenants tels que présentés annexe.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_093    OUVERTURE D'UNE LIGNE DE TRÉSORERIE

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- décide de contracter auprès de La Banque Postale une ligne de trésorerie d'un montant de 4,5 millions 
d'euros et d'une durée de 12 mois, aux conditions proposées par l'établissement et exposées ci-dessus, 
destinée à couvrir les besoins ponctuels de trésorerie ;

- autorise le Président du Conseil d'administration à signer ce contrat et toute autre pièce destinée à 
l'accomplissement des présentes ;



- autorise le Président du Conseil d'administration à passer tous les actes de gestion afférents, y compris les
demandes de versement des fonds et ordres de remboursement des sommes dues.

DÉLIBÉRATION N°   D2017_095    AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE - PROTECTION FONCTIONNELLE

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise son Président à ester en justice devant le Tribunal Correctionnel de Nancy dans l'affaire SDIS-XX 
et à assurer la protection fonctionnelle des agents victimes,

- autorise le service départemental d'incendie et de secours à mandater le Cabinet d'Avocats LAGRANGE-
PHILIPPOT-CLEMENT-ZILLIG-VAUTRIN afin de représenter et conseiller l'établissement et ses agents,

- prend acte de la décision rendue par le Tribunal Correctionnel de Nancy le 3 juillet 2017 dans l'affaire  
SDIS-XX,

- autorise son Président à liquider les avoirs et soldes d'honoraires de l'avocat,

- autorise le service départemental d'incendie et de secours à faire procéder aux différentes voies 
d'exécution nécessaires.
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